H.S.IUFM/TOULOUSE

L’EPS AUX EXAMENS

I. LES EPREUVES D’ATHLETISME  AU BAC :

B.O n° 31 du 6 septembre 2007……..7 épreuves ont été retenues sur le plan national pour ce qui concerne    

 « Les activités athlétiques » dans le cadre de la visée de la CC1 : (6 en 2009, sans la hauteur)





« Réaliser une performance mesurée à une échéance donnée »

· course de HAIES : réaliser 2 parcours de 150 mètres Haies (25 à 30 minutes entre les 2 parcours). L’élève part avec ou sans starts mais le départ est commandé. Chaque 150 haies comprend 6 haies espacées de 20 m. (départ 1° h : 30 m.) Note = meilleure perf  /8 + performance cumulée /8 + projet avant l’épreuve /4. 

· saut en  HAUTEUR : 8 essais à la disposition de l’élève, nbre d’essais à la même hauteur pas limité. /8 la perf, 

          / 8la somme des 3 meilleurs réalisés, / 4 gestion du concours (par rapport aux nombre de barres franchies)

· lancer de  JAVELOT : chaque élève réalise 6 essais avec élan (5 appuis) , /8 le meilleur, /8 la moyenne des 3 meilleurs, /4 l’écart au projet avant l’épreuve sur la moyenne visée des 3 meilleurs et celle réalisée.

· Lancer de disque : chaque élève réalise 6 essais avec élan (rotation), / 8 la meilleure, / 8 moyenne des 3 meilleurs + projet avant l’épreuve sur la moyenne des 3 meilleurs effectués /4

· Relais vitesse : 2 séries de 2 relais 2X40m par équipe de 3 . Chacun fait 2 parcours de 40m (le meilleur est retenu)

           Puis réaliser des parcours de 2X40, en tant que receveur et donneur…../12 perf la meilleure, / sur transmission, 

           /3 pts choix et les réussites sur les zones de transmission (3 zones déterminées à l’avance / à 1 projet)

· saut en PENTABOND : 5 sauts après un élan où le premier saut est obligatoirement un cloche-pied

chaque élève réalise 6 essais avec élan,  /8 le meilleur, / 8 la moyenne des 3 meilleurs, / 4  l’écart au projet des 3 meilleurs prévus avant le concours et ceux effectivement réalisés.

· la course de DEMI-FOND : chaque élève réalise 3 courses de 500m. (une toutes les 10 minutes), un temps de passage est donné à la moitié de la course,

Avant la course, l’élève annonce le temps visé pour le premier 500, après sa course, il note le temps visé pour le 2° parcours.

 Le temps cumulé compte pour la perf : 70% sur 14

 L’écart au projet (somme des 2 temps visés / temps réalisé), compte pour 30% sur  4.

II. L’EPREUVE DU BREVET DES COLLEGES :

Arrêté du 23 Janvier 1987, et note de service du 19 Octobre 1987 (recommandations pédagogiques pour l’évaluation des résultats scolaires en EPS au titre du brevet).

· Pour chaque discipline, les notes sont exprimées de 0 à 20, affectées des coefficients : EPS coef. 1 pour tous.

· Sont prises en compte les compétences dans la pratique de 3 APS au moins, dont une à barème national : athlé, gym ou natation.

· 2/3 de la note correspondent à l’évaluation des conduites motrices…la perf. et complémentairement le niveaux d’habileté atteints dans les activités pratiquées.

        1/3 correspondant à l’évaluation des connaissances pratiques…et des capacités des élèves à s’investir…et à  

        progresser.

III. L’EPREUVE DES LEP , du BAC PRO,  du CAP/BEP :

      Textes du B.O n°42 du 17 novembre 2005.

      Pour le Bac pro idem que pour le Bac général.

     Pour les CAP/BEP, sont retenues en athlétisme comme épreuves :

½ fond(3X500), course de haies (2X150 haies), pentabond, saut en hauteur, lancer de javelot, lancer de disque, course de relais-vitesse(4X50 mètres)

Remarque : la course de durée est présente dans le BAC, BAC-PRO, CAP/BEP mais en CC5.
